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CONSEIL Distr. 
GENERALE 

DE SECURITE s/@Q~ 11 novembre 1965 
l?RANCAIS 
ORIGINAL: ANGUIS 

llifB!m DA!TEE DU U. NOlBMI3~ 1g6fjr ADRESSEE AU i3EXMEAIRE GENERAL PAR 
IilREPRESENTANTPlWWEEt D3.J PAKfSTAN 

- D1ordre de mn gouvernement, j'ai lfhonneur de vous informer des violations 
ci-&@&6 du cessez-le-feu par les force6 indienne6 : 
1. Les forces indiemes cc&inuent de renforcer leurs-positions et de construire 
de nouveaux abris fortifids le Long du Kohail et du canal BRB. Le 19 octobre, 
elles avaient avanc8 de 1 030 à 1 500 yards à l'ouest du Kohail, du point 7650~8 
jusqu'à Nawan Pind Gujran, et renforc4 cette région-avec un bataillon 
d'infanterie, 3 mitrailleuses et deux canons antichars. 
2. Le 20 octobre 1965, entre 21 h 30 et 22 heures, les troupes indienne6 ont 
ouvert le feu avec des mitrailleuse6 et des fusils-mitrailleurs contre notre 
position au point 83438c 

3* Dans la nuit du 20 au 21 octobre 1965, les troupes indiennes ont creus6 
trois nouveaux abris fortifiés au point 71l210. 
4. Le 21 octobre 1965, à 16 h 45, les troupes indienne6 ont cornet& & enfoncer 

de6 piquet6 et 5 poser de nouvelles mines dans la zone 739124, 

5a Le 21 octobre 1965, entre 8 h 34 et 8 h 37, un appareil de reconnaissance 
indien a survols nos positions dans la zone s'btendant du point 769327 au 

point 768033. . 
6. Le 21 octobre 1965, à. 9 h 35, les troupes indienne6 ont tir8 une rafale de 
balle6 traceuses depuis le point 793675 sur no6 troupes au point 794669. 

7. Le 21 octobre 1965, à 8 h 30, un avion B réaction indien a survols notre 
territoire di nord au sud dans la zone de Sadar 3888 et Amin Bhkni 3884. 

8. Le 21 octobre 1965, à 8 h 50, un avion 8. tiaction indien a survols notre 
territklre dans la zone de Channanwala 2557. 

9. Dans la nuit du 21 au 22 octobre 1965, les troupes indienne6 ont eomenc6 
à creuser de nouvelles tranchdes sur la rive orientalé du canal BRB, du 

point 753922 au point 7539a8, bien que les observateurs des Nations Unie6 aient 
auparavant demand8 aux Indien6 de ne pas Etablir de nouvelle6 position6 dans cette 

sone. 
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10. Le 22 octobre 1965, 8. 9 heures, un avion indien a viol& l'espace a&ien 

pskistanais,et survol& le canal de jonction BRB, du nord au sud (RD320-RD328). 
lJ.. Le 22 octobre 1965, à 22 h 30, les troupes indiennes ont, depuis les villages 
ae Dograi au point 7311 et Orchard au point 737107, ouvert le feu sur nos troupes . 
avec des ~fus3.l.s tit~,aiU.eu.rs, des mitrailleuses"èt $es mortiers de 2 pouces. 
12. Le 22 octobre 1965, & 9 heures; un.aGon dfobservation indien a survols nos 
positions. le long du canal BRB du point 7584 au point. 7676 ~aux+ouvr'ages- 
principaux de Bedian et s'est d+r$gd vers le village de Jahman au point 7882. 

13. Le 22 octobre,1965, à, 18 h 30, des soldats indiens ont tir8 Caes coups de 
fusil sur nos troupes,dans la zone 768837. 

,.X4.. Le 22 octobre 1965, à 6 h 30, les troupes indiennes ont tir8 8, la . 
mitrailleuse, depuis les points 2365% et 234583, sur notre avion ae reconnaiussance 
qui survolait,notre territoire. dans la zone 2159 et 2158. . - . . 

15. Le 22 octobre 1965, de 6 h.30 à 7 heures, les troupes indiennes ont ouvert le 
feu avec des art& automatiques et des armes portatives depuis les zones 255583, 

251585, 259579 et 271544, contre nos positions des zones 2556 et 2557. ' ' 
16. Le 22 octobre 1965, entre 6 h 30 et 7 h les troupes indiennes ont 20, ti&? 
avec des armes. automatiques et des mes portatives depufs.les points 236592, 

234583 et 23.3587 sur nos positiona aux po&ts 2259, 2258 et 2257. 'a%, 
17. Le 22 octobre .1965, entre 10 h 10 et 11 h 40 et entre Il.2 h 15 et 15 h 30; 
les trolxpes indiennes prit ouvertsle feu avec des mortiers, 'des armes automat&ques 
et des armes portatives, depuis Les points 264543, 255515 et 278545 sut? nos 
positions de la zone 2554. 
18,.: Le 22 octobre 1965, entre 15 h 45 et 16 heures, les troupes in&ennes ont 
tir$ avec des armes automatiques et .des armes portatives sur notre position du 
poi+ 2457, depuis la zone 245562. . . 

19. Le 22 octobre 1965, entre 17 heures et 17 h 45, une patrouille indienne est 
sr+v8e dans la zone 6901 et a ouvert le feu avec des mortiers de 2 pouces, des 
armes automatiques et des armes portatives sur notre position de Jalwia 6702. 
20. Le 22 octobre 1965, entre 16 heures et 16 h 15, un avion de reco;naPssanoe 
indien a, par deux fois, survolB notre position à Shaha Muhsiuma$~Rareke 2739. 
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21. Le 22 octobre 1965, & 20 h 30, deux v6hicules de llarm&e indienne sont 
arriv& B environ 2 000 yards de la borne frontî&re internationale No 483.3, du 
quadrillage LN 7541. A 21 heures, un' autre v8hicuIl.e est arrivé au m&ne point, 
trois nouveaux v&hicules sont srriv& ensuite à 23 h 30. Cette concentration de 
troupes indiennes s'est produite dans une zone qui n'était pas aux mains des 
Indiens au moment du cessez-le-feu et elle a mont?.$ qu'une attaque dtait projetde 
contre notre poste de Salam Sar 7340. 
22. Entre 23 heures, le 22 octobre 1965, et 0 h 20, le 23 octobre, les troupes 
indiennes ont ouvert le feu wec des armes automatiques, des armes portatives et 
des mortiers sur nos positions a.as les zones 2569, 2568, 2667 et 2565. 
23. . Dans la nuit du 22 au 23 ocixibre 1965, les troupes indiennes ont recommencé 
& creuser le sol dans la zone s'dtendant'du point 753912 au point 753918, sur àa.- 

rive orientale du canal BRB. 
24. Dans la nuit du 22 au 23 octobre 1965, à 20 h 30, les troupes indiennes ont 
commencé à creuser le sol dans la zone 739l.24. 

25. Les 22 et 23 octobre 1965, les troupes indiennes ont établi de nouvelles 
lignes de d&fens e dans le zone 819367. 

8 

26. Le 23 octobre 1965, 8. 17 heures, les troupes indiennes sont arriv4es dans la 
zone 768773 et y ont creusé de nouvelles tranch$es. 

27. Le 23 octobre 1965, 8. 13 heures, on a observé des. soldats indiens (deux 
sections environ) en train de creuser de nouveaux retranchements dans la 
zone 801687. 

28. Le 23 octobre 1965, & 19 h 45, les troupes iadfennes ont tir8 avec des armes 
portatives et des armes automatiques depuis le point 783756 8ur nos troupes. 

29. Le 23 octobre, à 11 h 15, deux vdhicules de l'de indienne sont arriv& 
dans la zone 258518 et des soldats indfens ont commenc6 à y creuser des tranchees. 
30. Le 24 octobre 1965, à 16 h 15, des soldats indiens ont commencd'à creuser de 
nouvelles tranchdes à 20 m au sud de la tranchde disput8e pr&édemment, 
en 759, sur la rive est du canal BRB. 
31. Le 24 octobre 1965, à 20 h 30, des QlBments indiens ont d&lench& un tir 
d'armes ldg&res, d'armes automatiques, de mortiers de 3 pouces et de grenades & 
fusils sur les positions pakhstanazi.ses de la rive ouest du canal BRB, en 7591. 
Les troupes pakistanaises n'ont d'abord pas riposte, mais quand les Lndiens ont 
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fait'intervenir des chars et de ~l~artillerie, elles l'ont fait avec des armes 
l.ég&res et des mortiers de 2 pouces. L1eng*ement s'est poursuivt jusqu'à : 
21 h 13, heure à laquelle les troupes pakistanaises ont reçu l'ordre-de cesser . . 
le feu. Les Indiens ont cesse leurs tirs d'artillerie et de mortiers de 
3 pouces & la m&ne heure, maïs ont continu6 d'effectuer des tirs intermittents 
d'armes légères et d'armes automatiques et de lancer des grenades à fusils 
jusqu'8 1 h Tr le 25 octobre 1965. 

2. Le 24 octobre 1965, à 3.6 heures, des soldats indiens ont commenc6 &,creuser 
de nouvelles trarïch&‘ sur la rive est du canal BRB, à environ 200 mètres au sud 
des positions pakistanaises sur ,le "siphon" d'Hudiara, en 7592. Les nouvelles . 
positions ont et& ambnag8ei dans la zone oti, à la suite de lfintervention des 

observateurs des Nations Unies, les Indiens avaient accept8 de cesser de creuser, 

le 14 octobre. 
33. Le 21~ octobre 1965, de 4 h 30 à 5 h, 35, des Bl6ments indiens en 25'?579, 
266955, 235'j83 et 25195 ont effectu&des,tirs de mortiers et d'armes 
automatiques sur les'positions pakistanaises en 2457,. 2556 et 2557. 
34. Le 24 octobre 1965, de 5 h 55 à 6 h 5; des él6ments indiens en 264653 ont 
effectud des tirs de mortiers sur les'positions pakistanaises en 2565. 
35. Le 24 octobre 1965, B 14 h 5, des Ql6ments indiens en 204653 ont effectud . 
des tirs de mortiers sur une position pakistanaise en 2565. 1 
36. D'après des renseignements requs du village de Bolihar ( 16OK 59851, pris de 
Tar Abdul Rahim (4OK QG 60801, la police arm&e du Rajasthan .harcèle les ,civils de 
la'r6gion et ne les autorise pas à rentrer leurs r@oltes. Elle a également 
ouvert'le feu sans raison sur des civils habitant près de la frontière. . . 
JI., Le24 octobre 1965, on a vu deux compagnies indiennes en uniforme vert et 
trots vdhiculea camoufl6s à Bhilon Ka Tala (401~ QB 4719). Cette zone Qtait ' 
pakistanaise avant lVentrée en vigueur du cessez-le-feu. 
3. Le 24 octobre 1965, à i h 30, des'soldats indiens ont Etabli un poste 
d'observation dans,la zone 736138. : 4% , 

39. Le 25 octobre 1965, à 19 h 45, des 616ments indiens *ont d&lenché des tirs. 
de fusPls-mitrailleurs et 'de fusils sur les troupes pahistanaises dans la ., 

'.. : 
zone 83743%. . I._* 
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40. Le 26 octobre 1965, & 9 h 30, une vingtaine de soldats indiens ont pBn6tr6 
dans la zone 40~ &A 9673. 

41. Le 26 octobre 1g65b.à 16 h 3, on a vu des soldats fndiens occup6s 8. creuser 
de nouvelles tranchées dans la zone 4OK.QA 987'2. 
42, Malgré les protestations d6pos6es auprès des observateurs des Nations Unies 
par les représentants de l'arui4e pakistanaise, les Indiens ont poursuivi la 
construction de la route reliant Gadar (4OK QI3 2965) & Karon Ki Tari 

(4OK LW 0304). 
43. Le 27 octobre 1965, on a vu une section indienne dans la zone 4OK QA 968732. 

4.4. Le 27 octobre 1965, on a vu deux sections indiennes dans la zone 4CK Q,A 968727; 

45, Le 31 octobre 1965, à 6 B !j, un bataillon indien a Ian& une attaque contre 
Shahgarh (LQ 5945), dans le Rajasthan. SimuZtanément, d'autres forces indiennes 
ont attaqué les troupes pakistanaises à Ghotaru et tent6 de couper cette localit< 
de Langanewala et de Shahgarh, 

Toutes les violations susmentionnées ont Bté signldes ÈL 1~UNIPOM. 
Je vous serais oblig& de bien vouloir faire distribuer la pr6sente lettre 

comme document du Conseil de sécurit8. 
VeuilZez agr6er, etc. 

L'Anibassadeur exbraordinaire et pl6nipotentiairs, 
Rep&entant permanent du Pakistan aupr&s de 

l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Syed AMJ'AD ALI 


